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ARTICLE 20

Supprimer les alinéas 2 et 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement s’opposent à ce que les organisations de producteurs se
voient confier la mission de délivrance des autorisations de pêche pour les espèces dites d’intérêt
communautaire. Au regard de leur compétence actuelle de gestion des sous quotas, cela reviendrait
à privatiser la régulation de la pêche, ce qui n’est pas acceptable.   


